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L’endroit
Nichée au centre de notre beau canton, la com-
mune est habitée depuis au moins l’époque 
romaine. Elle est indépendante de Conthey, sa 
voisine, depuis 1862. Cette séparation a fait de 
Vétroz, en très grande partie, une commune de 
plaine d’un millier d’hectares. Elle s’étale du bord 
du Rhône jusqu’à la moitié du coteau viticole. Ayant 
pu conserver les mayens de Servaplana à l’entrée 
du magnifique cirque montagneux de Derborence, 
elle atteint ainsi, au sommet dans ce petit secteur, 
la belle altitude de 2468 m. 
Elle a connu un essor démographique impression-
nant, passant de 1200 habitants dans les années 
1960 à environ 6800 résidents aujourd’hui. Sa 
proximité avec Sion et la zone commerciale de 
Conthey, sa vaste plaine, mais surtout sa qualité 
de vie sont à l’origine de cela. La transformation 
de notre commune, passée de village à presque 
une petite ville, place les autorités devant des défis 
continuels, afin de poursuivre l’adaptation des 
infrastructures avec harmonie pour que Vétroz 
reste un endroit où il fait bon vivre.

En chiffres
Nombre d’habitants� 6735

Gentilé � Vétrozain

Altitude� 489 m

Superficie� 10,45 km2

La vie locale
Nos dynamiques sociétés sportives participent à 
la vie de la contrée, nos skieurs, gymnastes, foot-
balleurs, basketteurs, athlètes et joueurs de bil-
lard en sont les belles illustrations en portant avec 
panache les couleurs locales bien au-delà du can-
ton du Valais. Vétroz, c’est aussi un très grand pays 
de musique. Les tambours font du bruit, oui, mais ils 
sont surtout excellents et triomphent régulièrement 
dans les concours.
Nos deux superbes et brillantes fanfares sont aussi 
investies politiquement. Cet engagement fait à 
l’occasion, les choux gras ou plutôt une belle partie 
du fonds de commerce de nos talentueux acteurs 
amateurs qui, au sein du TGV, animent avec brio 
la vie de notre village et de la belle région des 
Coteaux du Soleil. Notre communauté a encore 
bien des activités à proposer aux habitants : pour 
les plus anciens, le club 60+ ; pour les plus jeunes, 
une troupe de scout ; pour les chanteurs, une dyna-
mique chorale, et pour ceux et celles qui veulent 
voir par-dessus la frontière, il y a l’Association du 
jumelage avec Beaumont-lès-Valence. La vie asso-
ciative locale est très dynamique.

VENTE INSTALLATION | RÉPARATION DÉPANNAGE
INFORMATIQUE • TV • AUDIO • SATELLITE • SMARTPHONE

Boulnoix Recordon 
Multimedia

Route Cantonale 217 • 1963 Vétroz
027 346 45 77 • 076 418 44 26 • info@boulnoix.ch

www.boulnoix.ch

027 346 50 54
av. de la gare 18
1964 conthey
zermattensarl.ch

Raiffeisen Sion et Région - Agence de Vétroz
Av. des Vergers 20, 1963 Vétroz*

Heures d’ouverture
lu -  13:30 - 17:00
ma-ve 08:30 - 12:00 13:30 - 17:00
*Nous serons à votre disposition dans nos nouveaux locaux 
situés à la Route Cantonale 96 dès l’automne 2025

ÉCOLE DE CONDUITE

AUTO-MOTO
CAMION-CAR

079 555 88 99

 

Pierre-Michel 
Venetz
Président

Vivre à Vétroz,  
pays de l’Amigne

Habiter ici
Vétroz est une commune où il fait bon résider, car ses 
autorités, tant le Conseil communal (l’exécutif) que 
le Conseil général (législatif), œuvrent en harmonie 
pour le bien de toute la population. Il faut également 
ajouter le travail des collaborateurs municipaux, l’ef-
ficacité du corps enseignant en faveur des écoliers, le 
dévouement des personnes engagées dans les dif-
férentes structures d’accueil pour les plus jeunes et 
aussi l’abnégation du personnel du home intercom-
munal qui accompagne les aînés qui résident là.

Vous
Afin de très bien vivre ici, il vaut la peine à tout un 
chacun de participer à la vie communale par la fré-
quentation des différents commerces, le suivi des 
activités des sociétés et la participation aux mani-
festations locales.
Voilà, une nouvelle législature débute, avec l’enga-
gement de tous, élus et collaborateurs communaux, 
et de vous, CHERS HABITANTS, et on ne doute pas 
que nos deux villages de Vétroz et Magnot seront un 
endroit, un nid où il fera bon passer des heures, des 
mois et des années agréables.

Cordialement à tous et en vous souhaitant un bon 
séjour à Vétroz, pays de l’Amigne,



Gérald  
Glassey
Conseiller communal
Services techniques  
et sécurité publique
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cycles & scooters

Sàrl

027 346 42 74
1963 Vét roz  
www.gdcv.ch

Menuiserie - Ebénisterie - Agencement - Fenêtres

Av. de la Gare 93 - Vétroz - Tél. 027 346 40 39 - www.lartisan.ch 

Garage du Canada  S.à.r.l.

MACHINES AGRICOLES - VITICOLES 
ET ESPACES VERTS

Impasse des Artisans 10
1963 Vétroz

027 346 30 30

Route de la Bourgeoisie 47 "Les Canadas" · 1963 Vétro
079 376 33 62

agencement-boisdesign.ch  ·  info@agencement-boisdesign.ch
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Vétroz – Martigny

Conseil municipal
Fabien  
Papilloud
Vice-président

maintenir l’ordre. Elle englobe plusieurs domaines 
essentiels affectant la vie quotidienne, tels que la 
gestion des dangers naturels, la régulation de la 
circulation et la promotion de la mobilité douce. 
Dangers naturels : la sécurité publique inclut la 
gestion des risques liés aux phénomènes natu-
rels comme les inondations, les tremblements de 
terre, les tempêtes et les canicules. Cela implique 
des mesures de prévention, des alertes météo-
rologiques et des plans d’urgence pour protéger 
les populations, les biens et les infrastructures.  
Circulation : la sécurité publique s’attaque aussi 
à la sécurité routière, en cherchant à prévenir les 
accidents. Cela comprend la régulation du trafic, la 
mise en place de règles de circulation, l’installation 
de dispositifs de sécurité (panneaux, feux de signa-
lisation) et la sensibilisation des usagers pour éviter 
les comportements dangereux. Mobilité douce : 
ce concept désigne les modes de transport non 
motorisés, tels que la marche, le vélo ou les trotti-
nettes électriques. La sécurité publique en matière 
de mobilité douce implique la création d’infrastruc-
tures adaptées (pistes cyclables, trottoirs élargis, 
etc.), la protection des piétons et cyclistes contre 
les accidents et la régulation de l’usage des nou-
veaux modes de transport pour éviter les conflits 
entre différents usagers de la route. En somme, la 
sécurité publique cherche à concilier la protection 
contre les risques naturels, la fluidité et la sécurité 
de la circulation, ainsi que l’encouragement d’une 
mobilité plus écologique et sûre, afin de préserver 
le bien-être et la sécurité de tous.

En résumé, une préparation adéquate à tous les 
niveaux nous permettra de communiquer sur la 
sécurité publique de manière claire et régulière, en 
mettant l’accent sur la préparation, l’adaptation de 
la mobilité en cas de crise et le respect des consignes 
des autorités pour minimiser les risques liés aux dif-
férents dangers. Comme vous pouvez le consta-
ter, les défis sont nombreux. J’ai la chance de pou-
voir compter sur la compétence des collaboratrices 
et collaborateurs des différents services. Je mettrai 
toute mon énergie pour mener ces projets à bien et 
en assurer la meilleure réalisation possible, tout en 
étant conscient que leur exécution nécessitera une 
priorisation essentielle. »

« En qualité de vice-président de la Municipalité, je 
suis profondément engagé à faire de Vétroz un lieu 
où il fait bon vivre pour toutes les générations. Les 
dicastères des écoles, des structures d’accueil et de 
l’infrastructure publique sont au cœur de mes prio-
rités, car ils façonnent l’avenir de notre commune.
L’éducation est un investissement essentiel pour 
l’avenir de nos jeunes et de notre société. Je veillerai 
à ce que nos écoles et structures d’accueil disposent 
des ressources nécessaires pour offrir un accueil et 
un enseignement de qualité, adaptés aux défis du 
XXIe siècle. Je continuerai de soutenir le dévelop-
pement des infrastructures et des aménagements 
extérieurs, en favorisant le contact avec la nature, 
l’épanouissement et le bien-être de nos enfants. 
Les infrastructures publiques sont essentielles à la 
vie de notre commune. Je m’engage à développer 
une vision claire pour le développement à venir de 
nos infrastructures, afin de répondre aux besoins 
de tous. Un projet me tient particulièrement à 
cœur : le rapatriement de notre cycle d’orientation. 
Deux options se présentent : l’agrandissement du 
cycle existant à Conthey ou la création d’un nou-
veau cycle à Vétroz, en collaboration avec Ardon. 
Je soutiens fermement cette deuxième option, soit 
la création d’un cycle local, afin de créer un envi-
ronnement d’apprentissage optimal pour nos 
élèves et plus proche des familles.
Votre avis compte, et je suis à votre écoute pour 
construire l’avenir de notre commune. Je vous 
invite à me contacter pour échanger sur vos idées 
et vos préoccupations. Ensemble, faisons de Vétroz 
un lieu où il fait bon vivre, apprendre, s’épanouir, 
grandir et vieillir. »

« Je vous remercie pour la confiance que vous m’avez 
accordée pour la législature 2025-2028. Durant 
cette période, je suis notamment en charge des ser-
vices techniques et de la sécurité publique.
•	 SERVICES TECHNIQUES : ces services gèrent, 

supervisent et maintiennent diverses infrastruc-
tures et services publics. Ils sont organisés en sec-
tions spécialisées, assurant l’entretien et la plani-
fication nécessaires au bon fonctionnement des 
installations. Plusieurs investissements sont en 
cours pour améliorer le réseau routier, les cours 
d’eau, les systèmes d’irrigation et le traitement 
des eaux usées. La mise en conformité de ces sec-
teurs est prioritaire pour garantir un approvision-
nement sécurisé et protéger les zones à risque. 
La mobilité est une préoccupation majeure pour 
tous. Les chantiers en cours, tels que le projet  
T9 Agglo et les travaux sur le réseau interne de 
la commune, entraînent une densification du tra-
fic dans certains secteurs. Conscients de cette 
situation, nous devons développer un concept 
de mobilité global et adapté, tenant compte des 
enjeux locaux de manière proportionnée. Notre 
commune dispose également d’une variété d’in-
frastructures publiques, comme des bâtiments, 
des écoles, des équipements sportifs, des aires de 
jeux et des éco-points. L’entretien et le nettoyage 
de ces équipements sont assurés par notre per-
sonnel, dévoué dans ces domaines. Étant donné 
l’ampleur des investissements en cours, une pla-
nification rigoureuse et coordonnée est essentielle 
pour garantir l’efficacité de ces projets.

•	 SÉCURITÉ PUBLIQUE : la sécurité publique vise 
à protéger les citoyens à prévenir les risques et à 
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Daniel  
Roh
Conseiller communal
Affaires sociales,  
animation socioculturelle 
et l’intégration, sociétés 
sportives et culturelles  
et tribunal de police

Olivier  
Cottagnoud
Conseiller communal
Énergie et  
environnement 

Fatima  
Meylan
Conseillère communale
Constructions  
et aménagement  
du territoire

Pouvoir judiciaire
Juge de commune  
Patricia Imhof
027 345 06 25
078 601 77 78
juge@vetroz.ch
Route de la Meunière 30*

Vice-juge de commune
Eugène Skopa
078 610 53 67
vice-juge@vetroz.ch
Route de l’Abbaye 31*

Sandrine  
Germanier
Conseillère communale
Formation profession-
nelle, droit de cité  
et commission culturelle

De gauche à droite : 
Fatima Meylan, Sandrine Germanier, Gérald Glassey,  
Olivier Cottagnoud, Daniel Roh, Pierre-Michel Venetz et Fabien Papilloud.

Conseil municipal

« Tout d’abord, je souhaite vous remercier chaleu-
reusement pour le soutien et la confiance que vous 
m’avez accordés lors des élections d’octobre der-
nier. Durant cette législature, je serai en charge 
des dicastères de la formation professionnelle, du 
droit de cité et de la commission culturelle. Voici, en 
quelques mots, en quoi consisteront mes tâches ainsi 
que celles des personnes qui vont m’épauler durant 
les quatre ans à venir.
•	 FORMATION PROFESSIONNELLE : nous irons à 

la rencontre, dans un premier temps, des apprentis 
effectuant leur première année de formation dans 
une entreprise de Vétroz, ainsi que de leurs for-
mateurs, cela pour nous assurer du bon déroule-
ment de leur apprentissage. Nous irons également 
rendre visite aux apprentis de dernière année, afin 
de faire le point sur la globalité de leur parcours.

•	 DROIT DE CITÉ : nous auditionnerons toutes les 
personnes désireuses d’obtenir le droit de cité 
sur notre commune. Après avoir été préparés, 
les requérants se soumettront à un test afin de 
déterminer si les conditions pour l’acquisition du 
droit de cité sont bien remplies.

•	 COMMISSION CULTURELLE : plusieurs événe-
ments seront mis sur pied durant l’année, afin de 
créer des liens, partager des savoirs et passer 
d’excellents moments entre concitoyens.

Je serai aussi en charge du bon fonctionnement de 
notre belle bibliothèque, en étroite collaboration 
avec leurs responsables. Je remercie toutes les per-
sonnes qui œuvrent déjà à mes côtés et me réjouis 
de vous rencontrer dans notre village. »

« Je tiens à vous remercier pour la confiance que 
vous m’avez accordée lors des dernières élections. 
Durant cette législature, j’aurai la responsabilité 
d’un dicastère couvrant plusieurs domaines de la vie 
communale.
•	 AFFAIRES SOCIALES : elles accompagnent 

toute personne en difficulté, qu’il s’agisse de 
problèmes économiques, familiaux, profession-
nels ou de santé, avec pour objectif de restaurer 
l’autonomie et de favoriser l’insertion sociale et 
professionnelle.

•	 ANIMATION SOCIOCULTURELLE ET INTÉ-
GRATION : elles visent à développer les loisirs et 
la culture sur le plan social à travers des activi-
tés ludiques, éducatives et culturelles accessibles 
à toutes et à tous. Tout au long de l’année, vous 
retrouverez des projets et manifestations organi-
sés par ce service.

•	 SOCIÉTÉS SPORTIVES ET CULTURELLES : elles 
jouent un rôle clé dans la vie locale. Des échanges 
réguliers avec leurs responsables permettent de 
coordonner les activités et le calendrier des évé-
nements. Chaque année, les mérites sportifs et 
culturels récompensent leur dynamisme.

•	 TRIBUNAL DE POLICE : en tant qu’autorité 
pénale administrative, assure notamment la ges-
tion des amendes d’ordre et des contraventions 
de droit communal.

Je reste à votre disposition pour toute question ou 
suggestion concernant ces domaines. N’hésitez 
pas à me contacter car vos retours et vos idées sont 
essentiels pour faire avancer notre commune. »

« En ce début de législature, il m’a été confié le 
dicastère Energie & Environnement que j’accom-
pagne depuis 2013, dès mes débuts au Conseil 
municipal. Ce sont deux thèmes qui sont au cœur 
de l’action de l’exécutif communal depuis plusieurs 
années et qui ont fait de Vétroz une référence au 
niveau suisse. Nous sommes en effet une des rares 
communes de Suisse romande à être labellisée 
Cité de l’énergie – Gold ou à être citée en exemple 
par les associations de protection de la nature ou 
du paysage. 
Réaliser des projets environnementaux, tel que 
remettre la Nature en ville ou investir dans la tran-
sition énergétique, c’est construire pour les géné-
rations suivantes. Nous créons un environnement 
de proximité sain et paisible et nous participons, à 
notre échelle, à la sauvegarde de la planète. 
La commune a un rôle évident à jouer, égale-
ment en termes d’exemplarité, mais chacun à son 
échelle peut contribuer aux économies d’énergie 
et à la préservation de la nature. Aucun geste n’est 
insignifiant, même les plus petits. »

« C’est avec une immense gratitude que je 
m’adresse à vous pour vous remercier de la 
confiance que vous m’avez témoignée en m’élisant 
au Conseil communal. L’élargissement de l’exécu-
tif de cinq à sept membres m’a offert cette belle 
opportunité, et je mesure pleinement la responsa-
bilité qui m’incombe.
Au cours de cette législature, j’aurai l’honneur 
d’être en charge du dicastère des constructions, 
un domaine clé pour l’avenir de notre commune. 
Lors de mon master, j’ai suivi un semestre consa-
cré à l’aménagement du territoire et aux construc-
tions, ce qui m’a permis d’acquérir des connais-
sances solides pour appréhender les enjeux com-
plexes liés à ce secteur. Ces acquis, combinés à 
mon engagement, constituent une base précieuse 
pour relever les défis de ce dicastère, qui exige 
rigueur et détermination.
Je suis consciente que certaines décisions ne 
feront pas toujours l’unanimité, mais je m’engage 
à privilégier un dialogue constructif et à mainte-
nir une communication positive et transparente. 
Mon objectif est d’assurer une gestion cohérente 
et responsable des projets de construction, tout 
en veillant à préserver l’identité et la qualité de 
vie qui font la richesse de Vétroz.
Je m’engage à mener ce mandat avec dynamisme, 
écoute et une réelle attention à vos attentes. Je 
suis convaincue que, grâce à des efforts partagés, 
nous pourrons relever les défis de demain et conti-
nuer à faire de Vétroz un lieu où il fait bon vivre. »
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027 565 60 25 – info@multiplants.ch – www.multiplants.ch
Route des Charmilles 42 – 1963 Vétroz – 079 625 49 86

Garage des Alpes
de Conthey SA

Jacky Clivaz 079 628 15 88
atelier-mitsubishi@garagedesalpes.ch

COMPTABILITÉ - RÉVISION - FISCALITÉ

Route Cantonale 18 - 1963 Vétroz
+41 27 346 36 15 - vetroz@fidalpes.ch

FIDUCIAIRE DES ALPES VÉTROZ SA

COMPTABILITÉ - RÉVISION - FISCALITÉ

Route Cantonale 18 - 1963 Vétroz
+41 27 346 36 15 - vetroz@fidalpes.ch

FIDUCIAIRE DES ALPES VÉTROZ SA

L’actualité  
romande  
au fil  
des saisons
Terroir · Nature · Développement durable · Agriculture · Jardin · Animaux · Loisirs

abos.terrenature.ch
abonnement@terrenature.ch

0842 800 288

Le magazine
des p’tits Romands 
de 7 à 12 ans

Scannez 
pour en 
savoir plus
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Conseil général
La commune de Vétroz, par la volonté de ses citoyens, 
dispose d’un Conseil général (CG). Les membres du 
législatif sont nommés par élection au système propor-
tionnel. Le Conseil général est dirigé par son bureau. 
Pour ces quatre prochaines années, la vice-présidence 
est assurée par M. Alexandre Roh (PLR), le secrétariat 
par Mme Gisèle Locatelli (AV). Les autres personnes 
du bureau sont Mme Hélène Minguely-Coudray (AV),  
M. Yannick Berner (PLR), M. Pietro Falco (DC) ainsi que  
M. Christian Rey (UDC).

Le Conseil général siège plusieurs fois par année lors de 
séances publiques où les habitants sont cordialement 
invités à venir suivre les débats. Les attributions légis-
latives principales du Conseil général sont les suivantes :
•	 il adopte le budget et les comptes communaux ;
•	 il élabore et modifie les règlements nécessaires.

Il faut souligner que les comptes, budgets et autres 
volets financiers sont étudiés par la commission de ges-
tion (COGEST), présidée par M. Frédéric Walter.
Selon les éléments législatifs à traiter, des commissions 
ad hoc sont formées en fonction des différents mandats 
attribués. La composition de toutes les commissions est 
basée sur la représentation proportionnelle au sein du 
législatif communal.

En conclusion, je remercie tous ces élus qui se sont mis à 
disposition pour défendre les intérêts de la population. 
À ces élus actuels, je tiens à associer tous les anciens 
conseillers généraux qui nous ont précédés au sein de 
cette entité politique. Le travail réalisé par ces personnes 
a contribué à faire de Vétroz un lieu de vie agréable.

Au nom du Conseil général  
de Vétroz, je vous adresse 
mes plus cordiales 
salutations.

Cindy Papilloud
Présidente du  

Conseil général

Législature 2025-2028 
30 membres
Berner Yannick, PLR

Blanchet David, PLR

Bogo-Aebi Nadia, AV

Bonnaz Jonathan, CV

Carey Thierry, UDC

Ciftci Ismet, CV

Coquisart Alain, PLR

Cotter Jean-Paul, CV

Declercq Michel, CV

Durakovski Adem, CV

Falco Pietro, CV

Fontannaz Chloé Albane, CV

Fournier Mathieu, CV

Géroudet Tiffany, CV

Girod Julien, AV

Glassey Stéphanie, CV

Larmandieu-Pianzola Carole, PLR

Locatelli Gisèle, AV

Minguely-Coudray Helen, AV

Papilloud Cindy, CV 

Rey Christian, UDC

Roh Monique, PLR

Roh Alexandre, PLR

Roh Raphaël, AV

Sanderson Dylan, CV

Söderberg Gaudiane, CV

Vouillamoz Pierre-Alain, PLR

Walter Frédéric, UDC

Zufferey Arnaud, AV 

Zwimpfer Raphaël, CV

Le Centre Vétroz
14 sièges

Parti libéral-radical
7 sièges

Alternative vétrozaine
6 sièges

Union démocratique du centre
3 sièges
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Bois indigène Des voies
logistiques

courtes

EcoBois
Recyclage SA

Bois usagé ecoenergy Valais SA Immeuble local

Eau chaude

Station de 
transfert

Votre bien immobilier

Chauffage

Chauffe-eau

Réseau de chauffage
à distance

EcoBois Recyclage SA, c’est…
• le fournisseur du combustible bois alimentant 

le centre énergétique ecoenergy Valais SA

• un pionnier depuis 2004 dans la récupération, 
le recyclage et la transformation de tous les déchets

• un acteur certifié pour la valorisation des déchets
sur l’ensemble du territoire valaisan en collaboration
avec ses sociétaires et partenaires

• une entreprise qui exploite le bois usagé et de forêt

• un producteur de compost bio

• une solution écologique et économique 
pour toutes les communes, les entreprises 
et la population valaisanne

ecoenergy Valais SA, c’est…
• une centrale high-tech de dernière génération

• une indépendance énergétique 100% valaisanne

• une énergie indigène neutre en CO2 renouvelable et durable

• 32 GWh d’électricité verte pour 8000 ménages

• 60 GWh de chaleur thermique pour 6000 ménages

• une valorisation du bois usagé indigène,
de nos forêts et de notre biomasse

• un acteur de l’économie locale et circulaire

• un partenaire du canton, 
des communes et d’OIKEN

Contact
info@ecobois-recyclage.ch · 027 346 65 16
Ouvert 6 jours sur 7 du lundi au samedi

Contact
Info@ecoenergy-valais.ch · 027 560 20 44
ecoenergy-valais.ch

Services communaux
Administration
Secrétaire communal
Bertrand Fontannaz
027 345 37 74
bertrand.fontannaz@vetroz.ch

Affaires sociales
Barbara Papilloud
027 345 37 79
affaires.sociales@vetroz.ch

Agence AVS
Burhan Dzeliloski
027 345 37 72
avs@vetroz.ch

Animation  
socioculturelle
Nathalie Zanardini
079 937 84 06
asov@vetroz.ch

Bibliothèque
Carole Germanier
027 345 37 84
bibliotheque@vetroz.ch

Cadastre 
Registre des vignes
Laurent Germanier
027 345 37 75
cadastre@vetroz.ch

Caisse communale
Claudine Antonin
027 345 37 80
finances@vetroz.ch

Chargé de sécurité
Marco Da Costa
027 345 37 91
securite@vetroz.ch

Constructions
Charlène Favre,
autres membres à consulter  
sur vetroz.ch
027 345 37 76
constructions@vetroz.ch

Contentieux
Daniela Giaccari Prontera
027 345 37 92
daniela.giaccari@vetroz.ch

Contributions
Burhan Dzeliloski
027 345 37 72
contributions@vetroz.ch

Contrôle des habitants
(Suisses)
Véronique Gillioz
027 345 37 83
cdhabitants@vetroz.ch

Contrôle des habitants
(Étrangers)
Barbara Papilloud
027 345 37 79
etrangers@vetroz.ch

Écoles
Pascal Genoud
027 346 64 31
direction.ecoles@vetroz.ch
Delphine Evéquoz
secretariat.ecoles@vetroz.ch

Énergie
Lionel Odermatt
027 345 37 94
lionel.odermatt@vetroz.ch

Entretien des bâtiments  
Bertrand Daven
079 304 09 03
Jessy Ries
079 304 09 03
batiments@vetroz.ch 

Finances, comptabilité
Joël Germanier
027 345 37 87
Claudine Antonin
027 345 37 80
finances@vetroz.ch 

Intégration
Nathalie Zanardini
027 345 37 85
integration@vetroz.ch

Police municipale
Claude Schöpfer
Pierre Fournier
Bruno Esteves
027 345 37 78
police@vetroz.ch

Président
Pierre-Michel Venetz
027 345 37 77
pierre-michel.venetz@vetroz.ch

Ressources humaines
Emma Crettenand 
027 345 37 73
rh@vetroz.ch 

Sapeurs-pompiers
Florent Germanier
118
feu@vetroz.ch

Service des eaux
Jérôme Vernez
079 337 66 42
eaux@vetroz.ch

Service technique
Nicolas Berner
027 345 37 86
Guillaume Bonvin
027 345 37 81
Sophie Dondainaz
027 345 37 86
service.technique@vetroz.ch 

STEP
Philippe Papilloud
027 346 13 10

Structures d’accueil
Isabelle Favre-Bulle
027 346 17 11
structures.enfance@vetroz.ch 
Nurserie La Cigogne
027 346 17 14
Crèche Le Nid
027 346 20 53
UAPE L’Escale
027 346 17 07

Travaux publics – Voirie
Steve Fontannaz
079 213 92 08
travaux.publics@vetroz.ch
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Services  
à la population 
ARRIVÉES/DÉPARTS HABITANTS 

Chaque habitant est tenu d’annoncer au Contrôle 
des habitants son arrivée son départ ou son chan-
gement d’adresse, et ce dans un délai de quatorze 
jours. Les logeurs sont également tenus de décla-
rer leurs locataires entrants ou sortants dans le 
même délai. Ils ont, en outre, l’obligation de s’assu-
rer auprès du Contrôle des habitants que leurs hôtes 
ont déposé leurs papiers dans les délais légaux. 
Guichet virtuel :
vetroz/services/administration-generale.ch

INTÉGRATION

Cours de français
Les participants, qui habitent sur l’une des cinq com-
munes du district, ont la possibilité de suivre un cours 
de français, une fois par semaine, d’une durée d’une 
heure et demie durant toute la période scolaire. Dif-
férents niveaux de cours sont accessibles en fonction 
des connaissances (débutant, moyen et avancé). La 
priorité est donnée à la compréhension et à l’ex-
pression orale, afin d’acquérir les bases nécessaires 
de la langue utiles à la vie quotidienne. Ces cours 
s’adressent à la population adulte migrante au 
bénéfice d’un permis B, C ou L, pour laquelle l’offre 
ordinaire de cours est difficilement accessible finan-
cièrement. Le coût de l’inscription annuelle est de 
CHF 100.– + CHF 50.– pour le matériel (livres). 
Inscriptions sur : 
integration-dc.ch

Ateliers thematiques 
En plus des cours réguliers, une fois par mois, un ate-
lier thématique est proposé pour une durée d’envi-
ron 3 heures. Ces ateliers sont multi-niveaux et sont 
menés en dehors de la salle de classe. Ils permettent 
d’approfondir une thématique ou de répondre à 
un besoin plus spécifique. Ils sont également un 
moyen de découvrir d’autres mesures d’intégra-
tion, ainsi que les sociétés et associations locales. 
C’est ainsi une opportunité non seulement de pra-
tiquer la langue française, mais également de s’in-
tégrer socialement. Une participation financière de 
CHF 10.- par atelier est demandée au participant  
(à l’exception des ateliers sous forme de bénévolat, 
qui sont gratuits).
Inscriptions sur : 
integration-dc-ch

Atelier e peti ou 
Durant l’année scolaire, les jeudis après-midi, des 
ateliers sont proposés aux enfants en âge présco-
laire (3-5 ans). Lors de ces après-midi, deux ani-
matrices offrent aux enfants une activité créatrice 
d’une heure et une activité sportive d’une heure 
également, ainsi qu’un goûter. Ces animations per-
mettent aux enfants de développer leurs capacités 
cognitives, sensorimotrices et créatives. Réalisées en 
groupe, elles leur permettent également de déve-
lopper leurs compétences relationnelles, en vue de 
leur entrée à l’école. Pour les enfants allophones, 
elles permettent par ailleurs de se familiariser avec 
la langue française. Les enfants concernés reçoivent 
un courrier personnalisé en début d’année scolaire 
pour s’inscrire directement auprès de la déléguée à 
l’intégration.

Histoire pour les petits enfants 
et leurs parents
Une ou deux fois par mois, les bibliothèques du dis-
trict accueillent un groupe de petits enfants accom-
pagnés par un parent et des animatrices pour des 
ateliers de lecture d’histoires en français. Âgés de 
0 à 5 ans, ils pourront écouter des histoires, ren-
contrer des copains et partager un petit goûter. Ce 
moment permet de créer un espace de rencontre et 
d’échange pour les familles. Ces animations ont lieu 
à Vétroz, un mardi sur deux, de 9h30 à 10h30. Elles 
sont ouvertes à tous, gratuites et sans inscription.

Fête interculturelle
La fête interculturelle est un événement villageois 
incontournable à Vétroz. Une fois par année, les 
communautés étrangères de Vétroz vous pro-
posent de découvrir leurs spécialités culinaires, 
mais pas que… Le vent d’interculturalité de la fête 
permet la rencontre de l’autre, le partage et les 
échanges. De plus, il amène au voyage, à la décou-
verte. On y découvre un pays, une culture, des rites 
et des coutumes, des histoires, des contacts et tant 
d’autres choses encore. 

Pause-café
Envie d’une pause dans votre emploi du temps ? 
Rejoignez-nous à l’Espace Jeunes tous les derniers 
mardis du mois dès 14h, pour papoter, se rencon-
trer autour d’un café ou d’un thé gourmand, en 
toute convivialité. Ces après-midi sont destinés à 
toutes les personnes qui ont peu l’occasion de sor-
tir de chez elles et qui souhaitent tisser des liens 
avec d’autres habitants. Si elles ont le désir de faire 
ce premier pas et de passer un moment convivial 
en discutant autour d’une boisson, offerte par le 
service d’intégration, nous sommes là pour les 
accueillir.

BUREAU DE VOTE

Horaires
Samedi	 18 h – 19 h
Dimanche	 10 h – 11 h
Vote au bureau communal : dépôt de l’enve-
loppe de transmission directement dans l’urne pré-
vue à cet effet, durant les heures d’ouverture des 
bureaux (au plus tard jusqu’à midi le vendredi pré-
cédant le scrutin).
Vote par correspondance : envoi de l’enveloppe de 
transmission préalablement affranchie par courrier 
postal. L’envoi doit parvenir à l’administration au 
plus tard le vendredi précédant le scrutin.
Les bulletins déposés d’une autre manière (boîte 
aux lettres de l’administration, autre guichet, etc.) 
seront considérés comme nuls.
Matériel de vote manquant ou détérioré : lors de 
toute votation ou élection, les citoyennes et citoyens 
qui n’ont pas reçu le matériel de vote, qui n’ont pas 
reçu l’intégralité du matériel de vote, qui ont reçu 
de matériel de vote détérioré ou qui ont perdu le 
matériel de vote peuvent passer, en personne, au 
Contrôle de l’habitant pour en demander un double.

ADRESSES UTILES

Centre des documents d’identité
Pour l’émission d’un passeport
Avenue de la Gare 39
1950 Sion
027 606 06 00
passeportsuisse.ch

État civil du district de Conthey
Rue de Conthey 21
1950 Sion
027 606 33 40
etatcivil-sion@admin.vs.ch
Pour les actes d’origine, les certificats de famille, de 
naissance ou d’état civil. La plupart des documents 
d’état civil peuvent être commandés en ligne : 
www.vs.ch/web/spm/etat-civil.ch

APEA des districts d’Hérens  
et de Conthey
Rue du Château 6
1957 Ardon
027 607 51 60
apea-herens-conthey@admin.vs.ch
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Éducation  
et formation

Jeunesse

ÉCOLES PRIMAIRES

Centre scolaire des Plantys
Route du Stade 6*
027 346 12 53

Centre scolaire de Bresse
Route de Bresse 413
027 346 23 18
Salle de gymnastique
027 346 48 10

Papilloud Fabien
Président de la Commission scolaire
079 710 55 55
Genoud Pascal
Directeur des écoles
027 346 64 31
direction.ecoles@vetroz.ch

ENFANCE

Structures d’accueil 
de la petite enfance
Ruelle du Collège 6*
structures.enfance@vetroz.ch 
Isabelle Favre-Bulle
Responsable
027 346 17 11

Nurserie La Cigogne
Destinée aux enfants  
de 4 à 18 mois
027 346 17 14

Crèche Le Nid
Destinée aux enfants  
de 18 mois à la scolarisation
027 346 20 53

Unité d’accueil pour écoliers 
L’Escale
Destinée aux enfants fréquentant
l’école primaire
027 346 17 07

Association des parents  
d’accueil des Coteaux du Soleil
027 563 54 03
info@pacds.ch

ÉCOLE SECONDAIRE  
1ER DEGRÉ

Collège de Derborence
Blaise Germanier
Directeur
Chemin de la Chapelle 6
1964 Conthey
027 346 31 77
secretariat@coderborence.ch
coderborence.ch

ANIMATION SOCIOCULTURELLE 

L’Animation socioculturelle  
de Vétroz (ASOV) 
L’équipe d’animation va à la rencontre de la popu-
lation en étant présente dans les espaces publics 
grâce au Bus Anim’ et à notre vélo électrique 
(Mouv’Point), mais également à l’Espace Jeunes et 
l’Espace Enfants, dans l’ancienne école du Pavillon. 
L’ASOV a pour objectif de développer les loisirs et 
la culture sur le plan social à travers des activités 
ludiques, éducatives et culturelles variées. Elle favo-
rise la création de liens et la participation active à 
travers différentes actions.

En bref, l’ASOV, c’est :
•	 Soutenir la création de projets communautaires, 

pour mieux vivre ensemble ;
•	 Un lieu pour s’exprimer, échanger des idées  

et des opinions ;
•	 S’amuser, profiter de son temps libre  

tout en s’épanouissant ;
•	 Être acteur de ses loisirs, de sa vie ;
•	 Découvrir et partager de nouveaux horizons ;
•	 Partager des moments uniques entre amis  

et faire de nouvelles connaissances…

Pour cela, l’équipe d’animation propose des acti-
vités à destination de toute la population et des 
heures d’accueil hebdomadaires en fonction des 
tranches d’âge. Un programme d’activités durant 
les vacances scolaires est élaboré par et pour les 
jeunes et les enfants. Vous êtes jeune ou moins jeune 
et vous avez une idée ou une envie de projet (fête, 
sortie, camp, concert, démonstration, concours, 
etc.) ? Contactez l’ASOV, les animateurs sont pré-
sents pour vous soutenir et vous accompagner dans 
vos démarches afin de concrétiser vos rêves. Si vous 
avez des questions, prenez sans autre contact avec 
la responsable, par e-mail ou par téléphone.
Informations sur : 
vetroz.ch/services/ 
animation-et-integration/
Facebook @ANIMVETROZ
Instagram @asov_vetroz

SOUTIENS FINANCIERS

Chèques sport et culture
Le Conseil municipal de Vétroz offre un chèque d’une 
valeur de CHF 50.– à l’ensemble des enfants scola-
risés domiciliés sur le territoire communal et âgés de 
moins de 18 ans révolus. Ce chèque est à faire valoir 
sur la cotisation annuelle ou sur des frais de cours 
d’une des sociétés sportives et culturelles locales 
vétrozaines, dont la liste se trouve en page 20 de 
cette brochure. Le chèque ne pouvant être frac-
tionné, seule une utilisation complète du montant 
de CHF 50.– est possible.

Contributions à la famille
Le Conseil municipal, désireux d’accorder un soutien 
financier aux familles établies à Vétroz, octroie une 
aide annuelle de CHF 150.– par enfant.
Cette année, le soutien est accordé sous forme de 
bons à faire valoir dans les commerces de la com-
mune. Un accent particulier est aussi ainsi mis sur la 
revitalisation économique des commerces de la T9.

Rail-Checks
Service de la formation professionnelle
027 606 42 98
railcheck@admin.vs.ch
Au travers des Rail-Checks, l’État du Valais et la 
commune participent aux frais de déplacement en 
transports publics des apprentis et des étudiants 
en formation dans les écoles du secondaire II géné-
ral. Le Conseil d’État et la commune souhaitent ainsi 
promouvoir les transports publics et améliorer la 
mobilité des jeunes dans le canton.

ÉCOLE SECONDAIRE  
2E DEGRÉ

Bourses et prêts d’études 
Département de l’économie 
et de la formation
Service administratif et  
des affaires juridiques de la formation
Section des bourses et prêts d’études 
Place de la Planta 1
1950 Sion
027 606 40 85
bourses-formations@admin.vs.ch
vs.ch/bourses

Horaires
Lun. – ven.	 8 h 30 – 11 h 30
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Hypermarché Coop Bassin
Rue de la Madeleine 2
1964 Conthey
Membre

Tél. 027 346 60 61
Fax 027 346 60 62

www.visionet.ch
E-mail: visionet@bluewin.ch

Social  
et santé
CMS

Site des Coteaux du Soleil
Ruelle du Collège 1*
027 563 54 00
coteauxsoleil@cms-smz.ch 
cms-sion-herens-conthey.ch
Horaires
Lun. – ven.	 8 h – 11 h 30 et 14 h – 16 h 30

Consultations parents-enfants
079 171 98 33
coteauxsoleil.consult@cms-smz.ch 

Aide et soins
027 563 54 20
coteauxsoleil.soins@cms-cmz.ch

Soins pédiatriques à domicile
027 563 51 70
soins.pediatriques@cms-smz.ch 

Service social
027 563 54 60

Repas, transport et bénévoles
027 563 54 10
coteauxsoleil.repas-transports@cms-smz.ch 

EMS

Foyer Haut-de-Cry
Rue du Moulin 16*
027 345 42 00
foyer@hautdecry.ch
Philippe Genoud, directeur

Le Foyer Haut-de-Cry a ouvert ses portes en mai 
1993. Construit par les communes d’Ardon, de 
Conthey et de Vétroz, cet établissement est destiné 
à accueillir des personnes âgées domiciliées sur le 
territoire des communes fondatrices. 
Institution d’utilité publique reconnue en tant qu’éta-
blissement médico-social par le Service de la santé 
du canton du Valais, le Foyer Haut-de-Cry dispose 
d’une capacité de 99 lits de long séjour et de 10 lits 
de court séjour, ainsi que d'un foyer de jour de 15 
places. Grâce à sa conception et à son organisation, 
ce lieu de vie permet à toutes les générations de se 
rencontrer, de se connaître et de s’enrichir humaine-
ment dans une ambiance conviviale et à la portée 
de tout un chacun.

MÉDECINS

Généralistes

Petronela Melnic
Avenue des Vergers 20*
027 346 61 10

May Monnay
Route Cantonale 285*
027 346 02 02

Chirurgien orthopédique

Gilbert Monney
Route Cantonale 285*
027 346 02 02

Maison de santé
Route Cantonale 96*
(Ouverture été 2025)
Pédiatrie générale : 027 563 02 20
Urgences pédiatriques : 027 563 02 21
pediatres@masave.ch
Médecine générale : 027 563 00 38
generalistes@masave.ch
Médecine du sport et rééducation :  
027 563 00 38
medsport@masave.ch 
masave.ch

PHARMACIE

Pharmarcieplus de Vétroz
Route Cantonale 90*
027 346 90 06
vetroz.vs@pharmacieplus.ch
pharmacieplus.ch

PHYSIOTHÉRAPEUTES

Olivier Kaisin
Route Cantonale 19*
027 346 74 40
okaisin-therapie@bluewin.ch 

Séverine Dubuis
Route de l’Abbaye 38*
079 422 23 40
severine.physio@gmail.com 

Antoine Boffety
Route Cantonale 285*
078 260 02 02
antoine.physio@protonmail.com 

Evelin Treina (dos Santos)
Route Cantonale 285*
027 306 70 70
ev.treina@bluewin.ch 

PUBLICITÉ
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Sociétés culturelles 
et sportives

Divers

SOCIÉTÉS CULTURELLES

Association des parents  
d’élèves de Vétroz (APEV)
Barbara Vergère
apevetroz@gmail.com
www.apev.info

ARTEX
Michel Huser
079 220 46 18
michel.huser@netplus.ch 

Chœur Mixte  
Sainte Marie-Madeleine
Françoise Pannatier
079 830 99 83
pannatier.francoise@gmail.com 
chorale-stemariemadeleine.ch

Club 60+
Micheline Nanchen
079 463 70 55
nanchenmi@gmail.com 

Conseil de communauté
Christophe Rey
cocom.vetroz@paroisses-coteaux.ch

Fanfare Concordia
Fabien Décaillet
079 793 34 17
contact@concordia.ch
concordiavetroz.ch

Fanfare Union
Yannick Berner
078 634 58 09
yannick.berner@gmail.com 

Fête de la Madeleine
Administration communale
027 345 37 70

Groupe Scout Saint-Christophe
Noémie Franzé
079 835 17 04
scoutvetroz@yahoo.fr
scoutsvetroz.ch

Jeunesse vétrozaine
Margaux Voeffray
079 135 26 46
jeunessedevetroz@gmail.com

Percu’click Nuctambol’s
Mathew Dayer
079 748 88 19
info@nuctambols.ch
nuctambols.ch

Tambours Union
François Millius
078 875 72 07
m.franz@netplus.ch
tamboursunion.ch

Théâtre de la Grappe 
Raymond Nalesso
078 708 68 65
president@theatredelagrappe.ch
theatredelagrappe.ch 

Unipop Conthey-Vétroz
Cédric Richard
079 665 99 69
info@unipopconthey-vetroz.ch
unipopconthey-vetroz.ch

SOCIÉTÉS SPORTIVES

Billard Club et Snooker Vétroz
Paul-Alain Wenger
079 448 54 06
w.statespoolbillard@netplus.ch
billardromand.ch

Club d’athlétisme de Vétroz
CAV
Laurent Carron
079 124 01 03
president@cavetroz.ch
cavetroz.ch

Club Mouvement Horizon
Hatice Minnig
076 468 87 44
haticeminnig@gmail.com 

FC Vétroz
Jonathan Bonnaz
079 410 60 53
info@fcvetroz.ch
fc-vetroz.ch

Hélios Basket
Carole Larmandieu-Pianzola
079 466 78 32
carole.larmandieu@hotmail.com
helios-basket.ch

Ski-Club Vétroz
Bertrand Pillet
079 726 34 40
info@ski-vetroz.ch
ski-vetroz.ch

Vétroz Amis Gymnastes
Véronique Bonvin
079 366 38 69
presidence@gymvetroz.ch
gymvetroz.ch

JUMELAGE

Beaumont-lès-Valence
Notre commune est jumelée avec Beaumont- 
lès-Valence, magnifique bourgade de 4200 habi-
tants située à 9 km au sud-est de Valence, au cœur 
de la vallée du Rhône.
beaumontlesvalence.fr

Historique
5 septembre 2004 : 
signature du pacte d’amitié
5 juin 2005 : 
signature du serment de jumelage  
à Beaumont-lès-Valence en présence  
des autorités vétrozaines
1er septembre 2024 : 
célébration du 20e anniversaire du pacte d’amitié

Amicale Beaumont-lès-Valence
Nicolas Huser 
079 404 76 83
nicolas.huser@netplus.ch 

BANQUE

Raiffeisen
Avenue des Vergers 20*
(Route Cantonale 96*, dès l’automne 2025)
027 328 10 00
sion-region@raiffeisen.ch
raiffeisen.ch/sion-et-region

Horaires
Lun. 	 13 h 30 – 17 h
Mar. – ven.	 8 h 30 – 12 h et 13 h 30 – 17 h

BIBLIOTHÈQUE

Bibliothèque communale  
et scolaire
Carole Germanier, responsable  
bibliothécaire
Route de l’Abbaye 42*
027 345 37 84
bibliotheque@vetroz.ch 
vetroz.ch/services/bibliotheque
vetroz.bibliovs.ch

Horaires
Lun.	 16 h – 20 h
Mer. – ven.	 14 h – 18 h
Vacances scolaires
Lun.	 16 h – 20 h
Noël : fermeture complète

CFF

Cartes journalières dégriffées
•	 Valables toute une journée choisie  

jusqu’à 5h le lendemain dans toute la Suisse
•	 Avec ou sans demi-tarif
•	 Disponibles en 1e ou 2e classe
•	 Un seul contingent de cartes pour toutes  

les communes. Si le stock est épuisé,  
il n’est plus possible d’acheter de carte(s)

•	 Deux variantes de prix, tarif préférentiel pour les 
cartes réservées 10 jours avant la date de voyage

•	 Disponibles en prévente dès 6 mois avant le 
départ et au plus tard la veille du voyage

Réservation :
Contrôle des habitants
027 345 37 70
cdhabitants@vetroz.ch
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PAROISSES

Paroisse catholique
Willy Kenda, curé
027 306 11 27
078 737 49 92
Rue du Pré-l’Évêque 3, 1957 Ardon
paroisses-coteaux.ch/vetroz

Stéphane Vergère, diacre
027 346 45 93
079 693 34 56
s.vergere@bluewin.ch 

Yolande Abbet, secrétaire
027 345 12 45
vetroz@paroisses-coteaux.ch
Le Prieuré, route de l’Abbaye 33*

Paroisse protestante
Sara Schulthess, pasteure
027 322 98 10
sara.schulthess@erev.ch

Josiane Frossard, diacre
027 323 39 93
josiane.frossard@erev.ch

Christiane Masnari, secrétariat
027 322 20 10
sion@erev.ch
Rampe Saint-Georges 4, 1950 Sion
Horaires
Lun. – mer.	 9 h – 12 h et 14 h – 16 h
Fermé le jeudi
Ven.	 9 h – 12 h et 14 h – 16 h
sion.erev.ch

Divers

DÉCHETS

La commune de Vétroz, contrairement à ses voisines, 
a opté pour la taxe au poids. Chaque personne paie 
en fonction de la quantité de déchets qu’elle pro-
duit. Ainsi, les moloks de la commune sont équipés 
d’une balance intégrée et ne sont accessibles qu’aux 
détenteurs de la carte magnétique à prépaiement 
permettant d’en déverrouiller l’ouverture.

Voici quelques informations utiles:
•	 la carte magnétique est distribuée à chaque 

ménage ; un manuel d’utilisation est disponible 
sur le site internet communal (sous Administration 
> Publications > Gestion des déchets : manuel uti-
lisation moloks) ;

•	 la carte peut être rechargée sur internet, au 
bureau de l’Administration communale, au gui-
chet de La Poste à Vétroz ou au magasin Denner 
de Vétroz ;

•	 le solde de la carte peut être consulté sur internet ;
•	 les personnes au bénéfice de mesures sociales 

(familles avec enfants jusqu’à 4 ans et personnes 
souffrant d’incontinence) se voient créditées 
d’une subvention à chaque début d’année ;

•	 des cartes supplémentaires peuvent être acquises 
pour un montant de CHF 15.– l’unité ; 

•	 les sacs noirs ou gris restent valables et dispo-
nibles dans les commerces ; 

•	 la carte permet également d’accéder à la déchet-
terie d’Ecobois.

Plusieurs écopoints sont à disposition sur le territoire 
communal, afin de récolter les déchets recyclables 
(papier et carton, verre, huile, textile, PET, piles, alu-
minium et fer-blanc, capsules de café). Leurs empla-
cements sont indiqués sur le plan qui se trouve au 
centre de cette brochure. Par ailleurs, la commune 
a également mis en place des bacs de récupération 
pour les déchets alimentaires. Les utilisateurs de ce 
système doivent impérativement utiliser uniquement 
les sacs compostables fournis gratuitement par le 
système. Les déchets ne pouvant être triés dans les 
écopoints peuvent être déposés à la déchetterie 
Ecobois. La carte à présenter à l’entrée est la même 
que celle utilisée pour les moloks.

Pour plus de renseignements concernant la gestion 
des déchets, le service technique de l’Administration 
communale répond au 027 345 37 86. 

Ecobois Recyclage SA
Route du Rhône 14*
027 346 65 16
info@ecobois-recyclage.ch

Horaires d’été
Du 1er mars au 30 octobre
Lun. – ven.	 7 h 30 – 12 h et 13 h – 18 h
Sam.	 7 h 30 – 17 h

Horaires d’hiver
Du 31 octobre au 28 ou 29 février
Lun. – sam.	 7 h 30 – 12 h et 13 h – 17 h

POSTE

Office de poste de Vétroz
Route Cantonale 82*
058 454 20 27

Horaires
Lun. – ven.	 8 h – 12 h et 14 h – 18 h
Sam.	 8 h – 11 h

POURSUITES & FAILLITES

Office des poursuites  
et faillites du District de Conthey
Route de la Piscine 10
Bâtiment C, CP 634, 1951 Sion
027 606 16 10
op-sio-con@admin.vs.ch
www.vs.ch/web/spf.ch

Horaires
Lun. – ven.	 8 h – 12 h
Sauf féries – 7 jours avant et 7 jours après 
les fêtes de Pâques et de Noël, ainsi que 
du 15 au 31 juillet – où les guichets sont 
ouverts uniquement les mardis et jeudis  
de 8 h à 12 h.
Guichet en ligne :
online.vs.ch

SALLES À LOUER
Les réservations de salles se font auprès du secré-
tariat du Contrôle des habitants par courriel 
ou par téléphone, ou alors directement en ligne : 
vetroz.ch/pratique/reservation-de-salle
(les disponibilités y sont mises à jour instantanément)

Amigne 
Nouveau stand de tir, salle de fête 
équipée pour 80 personnes.
Tarifs 
Habitant CHF 300.– (autre CHF 500.–)
Nettoyage (en option) + CHF 100.–
Caution CHF 200.–

Cornalin
Ancien stand de tir, salle de fête 
équipée pour 50 personnes.
Tarifs 
Habitant CHF 200.– (autre CHF 300.–)
Nettoyage (en option) + CHF 100.–
Caution CHF 200.–

Salle paroissiale 
Bâtiment communal. 
Salle de conférences, banquets, mariages.
Tarifs 
Habitant CHF 300.- (autre CHF 350.–)
Enterrement (habitant) CHF 150.–
Enterrement (hors commune) CHF 200.–
Location tiers de journée CHF 150.–

Place du Four
Vieux village. Place extérieure
pour apéritifs, manifestations.
Tarifs
CHF 50.–
Caution CHF 200.–

Place des Vignerons
Vieux village. Place extérieure 
pour apéritifs, manifestations.
Tarifs
CHF 50.–
Caution CHF 200.–

Ancienne salle de gym  
sous le CMS
Ancienne salle de gym sous le bâtiment 
du CMS. Location horaire dans le cadre de 
cours de sport ou d’activités culturelles.
Tarifs
CHF 50.–/h
Caution CHF 200.–

Contact réservations de salles
Contrôle des habitants
027 345 37 83
reservation@vetroz.ch 

Contact pratique (visites, informations etc…) 
Bertrand Daven
Responsable des bâtiments communaux
079 304 09 03
batiments@vetroz.ch

TOURISME

Office du tourisme  
des Coteaux du Soleil
Route Cantonale 5, 1964 Conthey
027 346 72 01
info@lescoteauxdusoleil.ch 
lescoteauxdusoleil.ch

Horaires
Mar. – ven.	 9 h – 12 h et 14 h – 18 h 30
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Alimentation
Biofruits SA� Couv. IV
Route du Rhône 12 · 1963 Vétroz
027 345 39 40
info@biofruits.ch
biofruits.ch

Migros Partenaire� p. 2
Rue de la Lizerne 7 · 1963 Vétroz
027 720 67 57

Artisans
Agencement Bois & Design� p. 4
Route de la Bourgeoisie 47 · 1963 Vétroz
079 376 33 62
info@agencement-boisdesign.ch
agencement-boisdesign.ch

Jérôme Disière & Fils SA� Couv. III
Charpente · Couverture · Constructions bois
Rue du Collège 4 · 1963 Vétroz
027 346 44 73
079 584 36 69
j.disiere@netplus.ch

L’Artisan Sàrl� p. 4
Menuiserie · Ébénisterie · Agencement · Fenêtres
Avenue de la Gare 93 · 1963 Vétroz
027 346 40 39
info@lartisan.ch
lartisan.ch

Audiovisuel
Sound Factory Sàrl� p. 2
Route de la Bourgeoisie 78 · 1963 Vétroz
079 263 21 31
info@sound-factory.ch
sound-factory.ch

Auto-école
EX-L Auto-école� p. 2
Auto · Moto · Camion · Car
Route Cantonale 125 · 1963 Vétroz
079 555 88 99

Cuisine
Zermatten Cuisines Sàrl� p. 2
Avenue de la Gare 18 · 1964 Conthey
027 346 50 54
info@zermattensarl.ch
zermattensarl.ch

Cycles & scooters
Garage de Chiron� p. 4
Rue du Moulin 7 · 1963 Vétroz
027 346 42 74
info@gdcv.ch
gdcv.ch

Électricité
AC/DS Électricité� p. 4
Route Prossèguedâme 2 · 1963 Vétroz
079 346 34 74
d.savioz@acdselectricite.ch
acdselectricite.ch

Électroménager
Gasser Electroménager Sàrl� p. 8
Claude Martin
Grand-Pont 29 · 1950 Sion
027 322 80 29
gassersarl@netplus.ch
gasserelectromenager.ch

Énergie
ecoenergy Valais SA� p. 10
Route du Rhône 14 · 1963 Vétroz
027 560 20 44
info@ecoenergy-valais.ch
ecoenergy-valais.ch

Fiduciaire
Fiduciaire des Alpes Vétroz SA� p. 8
Route Cantonale 18 · 1963 Vétroz
027 346 36 15
vetroz@fidalpes.ch
fidalpes.ch

Hébergement
Gîte des Vergers� Couv. IV
Avenue des Vergers 70 · 1963 Vétroz
078 971 50 20
info@gitedesvergers.ch
gitedesvergers.ch

Jardin
Multiplants Sàrl� p. 8
La maîtrise de vos plantations
Route des Charmilles 42 · 1963 Vétroz
027 565 60 25 · 079 625 49 86
info@multiplants.ch
multiplants.ch

Multimédia
Boulnoix Recordon Multimédia� p. 2
Route Cantonale 217 · 1963 Vétroz
027 346 45 77
info@boulnoix.ch
boulnoix.ch

Nettoyage
Open Swiss� p. 4
Route de la Bourgeoisie 48 · 1963 Vétroz
079 155 11 01
info@openswiss.ch
openswiss.org

Opticien
Visionet� p. 18
Hypermarché Coop Bassin
Rue de la Madeleine 2 · 1964 Conthey
027 346 60 61
visionet@bluewin.ch
visionet.ch

Paysagiste
Open Swiss� p. 4
Route de la Bourgeoisie 48 · 1963 Vétroz
079 155 11 01
info@openswiss.ch
openswiss.org

Recyclage
EcoBois Recyclage SA� p. 10
Route du Rhône 14 · 1963 Vétroz
027 346 65 16
info@ecobois-recyclage.ch
ecobois-recyclage.ch

Automobile
Garage du Canada� p. 4
Atelier de machines agricoles/viticoles et espaces verts
Impasse des Artisans 10 · 1963 Vétroz
027 346 30 30
garageducanada@bluewin.ch

Garage des Alpes de Conthey SA� p. 8
Route Cantonale 32 · 1964 Conthey
027 346 16 28
info@garagedesalpes.ch
garagedesalpes.ch

Garage Saint-Christophe Vétroz Sàrl� p. 2
Rue du Stade 4 · 1963 Vétroz
027 346 33 33
info@tyvalugpneus.ch

Avocat · Notaire
Blaise Fontannaz
Lucía Linares Fontannaz
Licenciés en droit
Route Cantonale 87 · 1963 Vétroz
027 346 50 82
info@fontannaz-lex.ch
fontannaz-lex.ch

Banque
Raiffeisen Sion et Région� p. 2
Avenue des Vergers 20* · 1963 Vétroz
*Route Cantonale 96, dès l’automne 2025
raiffeisen.ch/sion-region

Construction
Ferinox Sàrl� p. 8
Construction métallique
Route Cantonale 136a · 1963 Vétroz
027 345 50 17
info@ferinox.ch
ferinox.ch

Implenia Suisse SA� p. 8
Route de la Zone Industrielle 19 · 1963 Vétroz
058 474 32 32
implenia.ch

San’it Sàrl� p. 4
Sanitaire · Chauffage · Dépannage
Rue de la Jonction 58 · 1963 Vétroz
078 886 59 75
info@san-it.ch
san-it.ch

Restaurant
Relais du Valais� p. 4
Famille James-Bourban
Route de l’Abbaye 35 · 1963 Vétroz
027 346 03 03
info@lerelaisduvalais.ch
lerelaisduvalais.ch

Santé
Physiothérapie Ostéopathie� p. 18
Balavaud – Vétroz
Route Cantonale 285 · 1963 Vétroz
Dos Santos Treina · 027 306 70 70
Boffety · 078 260 02 02
Jaccaud Blanchet · 077 522 10 85
Treina · 078 908 94 09

Service funèbre
Service Funèbre Patrick Quarroz� Couv. II
Chemin du Repos 21 · 1963 Vétroz
079 431 25 94
patrick@servicefunebre.ch
servicefunebre.ch

Transports
Germanier Transports SA� Couv. II
Route Cantonale 18 · 1963 Vétroz
027 346 13 51
info@germanier-transports.ch
germanier-transports.ch

Cette brochure a été réalisée 
pour votre commune grâce au soutien 
des annonceurs. Pensez à eux !
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Votre épicerie bio
avec vos fruits 

et légumes
directement du

producteur !
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